
Micro-crèches de Lanuéjols / L’Espérou / Notre dame de la rouvière 
 Crèche de Lasalle 

 

CONSEIL DE CRECHE 

La place des parents et la place des professionnelles sont pour nous, liées et destinées, 

dans l’idéal, à construire une complémentarité et une continuité dans l’éducation des enfants, 

dans une perspective de coéducation. 

L’enjeu aujourd’hui pour nous est de créer des conditions et des espaces supplémentaires à 

la participation des parents, pour qu’ils soient de véritables partenaires dans notre 

proposition d’accueil. 

Nous allons donc mettre en place dans chaque structure d’accueil du jeune enfant, un conseil 

de crèche qui offrira un nouvel espace de parole et d’échanges entre les différents acteurs de 

la structure. 

Le Conseil de crèche, mais, qu’est-ce que c’est ? 
Un peu sur le modèle d’un conseil d’école, l’état propose maintenant aux crèches de mettre 
en place des réunions de même type. 
Le Conseil de crèche est donc une instance consultative composée de représentants 
volontaires de parents (délégués), des membres du personnel, de la directrice, de la 
coordinatrice et des élus à la petite enfance (Communauté des communes et Communes). 
Il se réunit 1 à 2 fois par an et a pour but de donner la parole aux familles, de favoriser 
l’expression et la participation des parents en les associant plus étroitement à la vie de la 
crèche.  

Il a pour objectif d’aller plus loin qu’une simple réunion d’information, et propose un espace 
de réflexion commune afin d’améliorer les conditions d’accueil des enfants et d’apporter 
les réponses les mieux adaptées aux besoins des enfants et de leurs familles, sans dénaturer 
le travail des professionnelles bien-sûr.  

Il représente un consensus démocratique sur un fonctionnement général. Seuls sont abordés 
en conseil de parents les aspects d’intérêt général et collectif.  Les parents volontaires ne 
siègent pas en leur nom propre, ni à titre individuel. Ils représentent l’ensemble des parents 
de la structure. 
 

Quels sont les thèmes les plus souvent abordés ? 

- la vie quotidienne de l’enfant à la crèche,  

- les aspects éducatifs et pédagogiques : repas, alimentation, sommeil, etc.  

- les jeux, les activités, les sorties 

- Les animations de type événementiel. 

- les outils d’information et de communication,  

- le projet d’établissement,  

- les modalités pratiques de fonctionnement (budget, travaux et entretien des locaux, 

effectifs et formation…),  

- les coordinations des modes d’accueil et le passage à l’école. 

 
Quel est le rôle des parents délégués ? 
- de recueillir l’avis des parents de la structure,  
- de proposer des points à inscrire à l’ordre du jour,  
- d’informer les nouveaux parents des contenus des conseils de crèche afin de passer le 
relais lors du départ de l’enfant de la crèche. 
 

https://conseilparents.kanak.fr/t20-qu-est-q-un-conseil-de-creche#top
https://conseilparents.kanak.fr/t20-qu-est-q-un-conseil-de-creche#bottom


REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL DE CRECHE 

Article 1 : Le conseil de crèche est placé sous la présidence de la Directrice ou Référente 
technique. Il est mis en place un conseil par structure. 
 
Article 2 : Le but de ce conseil est une concertation entres parents, professionnelles et élus 
pour favoriser le bien-être de l’enfant 
 
Article 3 : Le conseil de crèche se compose de membres nommés et de membres volontaires 
et qui représentent ceux-ci : 
 
Sont membres nommés : 
- Des élus (Commission Actions Sociales et Communes) 
- La référente Technique ou Directrice de la crèche 
- des représentants du personnel 
- La coordinatrice Enfance Jeunesse 
 
Sont membres volontaires les représentants des parents 
Entre 2 et 4 parents pour les micro-crèches de Lanuéjols, L’Espérou et Notre dame de la 
rouvière et jusqu’à 8 parents pour la crèche de Lasalle. 
Les parents délégués s’engagent à participer aux 2 conseils sur une période d’une année 
scolaire. 
 
Article 4 : Les candidats pour être parents délégués sont pris en compte chaque année. Une 
fois délégué, le parent s’engage à participer aux réunions prévues à l’avance tout au long de 
l’année. 
Les parents peuvent présenter plusieurs fois de suite leur candidature, tant que leur enfant 
est inscrit dans la structure. 
Tout départ de la crèche entraine l’annulation de la fonction de parent délégué au conseil de 
crèche. 
 
Article 5 : La réunion du conseil de crèche se fait entre une et deux fois par an, par convocation 
avec ordre du jour 
Un secrétaire de séance sera nommé à chaque réunion. Un compte rendu sera rédigé et 
diffusé aux parents, aux membres du conseil de crèche et aux élus petite enfance. 
 
Article 6 : Les réunions du conseil de crèche ne seront pas publiques mais réservées aux 
membres de celui-ci. Toutefois, il pourra être invité ponctuellement, de personnes 
susceptibles de contribuer à l’avancement des débats (psychologue, médecin ou Educatrice 
PMI, Traiteur…) 
 
Compétences : 
Le conseil de crèche a un rôle consultatif et de propositions pour tout ce qui touche à la vie 
quotidienne de l’enfant à la crèche et à l’accueil des familles (travaux, activités, projets, 
sorties, alimentation…) 
 
Article 7 : Pour des raisons confidentielles, les situations personnelles ne seront pas évoquées 
dans cette instance. 
 
A L’Espérou le 13/10/2022 


